
L’opération de conseil Agr’Eau 
Madon, co-financée par l’Agence de 
l’Eau Rhin Meuse et le CASDAR, est 

destinée à vous apporter des 
informations et des conseils en 

faveur de la protection de la 
ressource en eau.  

Note technique n°55 –  Septembre 2016 

Besoin en azote pour produire 1 q ou 1t/MS 

EN PRATIQUE … 
 

Le chaulage, quelle stratégie adopter ? 
 
 

 
3 situations sont à distinguer 
 

pH satisfaisant      Impasse 
        pH relativement faible      Chaulage d’entretien 

                                 pH très faible      Chaulage de redressement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les types d’amendement 
 
Les amendements calciques et magnésiens se distinguent par : 
 

  Leur valeur neutralisante : capacité théorique de neutralisation de l’acidité d’un sol 
 

 Le rapidité d’action qui  dépend de la finesse et de la solubilité du produit  
    (pulvérisé,  concassé  ou broyé) 

-   Action rapide (semaines) : Chaux, craie broyée 
-   Action moy. rapide (mois) : calcaire broyé, craie concassée 
-   Action lente (années) : calcaire concassé 
 

Rq : les produits à action rapide ne sont justifiés qu’en cas de redressement 
 

Source : Le 
chaulage, Fiche de 

conseil collectif, 
Chambre 

d’Agriculture de 
Bourgogne,  
juillet 2015 



                                              La dose à apporter 
 
                                 La dose d’amendement à apporter va dépendre de : 
 

  L’augmentation de pH recherchée  
 (on vise généralement maxi +0.5 point par amendement) 
  La texture du sol avec le critère de la CECMETSON 
 (plus la CEC sera importante et plus la dose à apporter sera élevée) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Exemple :  
 

Pour un sol avec une CEC =10 et un objectif de maintien du pH (stratégie d’entretien) 
                         Il faudra apporter 400 kg de CaO/ha/an 
Pour le même sol, CEC = 10 et un objectif de redressement du pH de 5 à 5.5  
(stratégie de redressement)          Il faudra apporter 1 Tonne CaO/ha/an 

 
 
Il faut également prendre en compte : 
 

    Les apports de matières organiques 
La MO permet également le maintien du statut acido-basique du sol. Afin d’adapter la 
quantité d’amendement basique à apporter, il est important d’en tenir compte. 
 

  Exemple : 15 T fumier * 3.8 kg CaO/T = 57 Kg de CaO 
 

    L’impact du travail superficiel 
La simplification du travail du sol et la réduction de la profondeur de travail ont pour effet de 
concentrer la vie biologique du sol dans les 5 à 10 premiers centimètres. Le risque 
d’acidification de l’horizon de surface est alors plus important. Un suivi régulier est donc 
nécessaire. 
 

    Impact des engrais azotés 
La volatilisation des engrais azotés tout comme les pertes par lessivage ont une action 
acidifiante 
10 u.N volatilisées ou lixiviées  = 20 u. de valeur Neutralisante (éq CaO) 
 
Une fertilisation minérale raisonnée permet de réduire les risques d’acidification et donc le 
coût du chaulage. 
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